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Préambule

La MJC Harteloire est une association qui a pour but la promotion des activités de loisirs, 
de culture et d'éducation à la citoyenneté.

Parmi les activités à destination des enfants, plusieurs ont lieu le mercredi après-midi et 
durent entre 1h et 1h30.

Nous avons constaté que beaucoup de parents qui exercent une activité professionnelle 
ne pouvaient pas s'organiser pour emmener leurs enfants à une activité choisie et les y 
récupérer à l'issue. Ces enfants devaient donc abandonner leur projet pour être pris en 
charge sur  un dispositif  classique de centre de loisirs,  aux activités variées mais non 
approfondies par une pratique régulière.

Nous  avons  donc  imaginé  l'accueil  Passerelle  pour  ce  public-là,  pour  faciliter 
l'accès des activités à l'année sans la contrainte du mode de garde.

L'accueil de loisirs enregistré sous le numéro 0290417AP000125-E01 est nommé par les 
usagers et les professionnels, "l'accueil Passerelle »
L'accueil "Passerelle" et une proposition éducative périscolaire, portée par l'organisateur 
qui  dispose  également  d'un  centre  de  loisirs  plus  classique  et  enregistré  sous  le 
n°0290417AP000325-E01, appelé « Centre de loisirs Simone Veil. »



Toute  la  spécificité  de  l'accueil  de  loisirs  "Passerelle"  est  que la  porte  d'entrée 
pédagogique est l'activité spécifique, choisie à l'année.

Ainsi Passerelles, c'est une prise en charge en demi-journée le mercredi après-midi (à 
laquelle on peut rajouter le temps du déjeuner pris en commun avec le centre de loisirs 
Simone  Veil),  au  sein  de  laquelle  les  enfants  pratiquent  une  activité  de  leurs  choix 
encadrés  par  des  professionnels  de  la  discipline  et  ce  de  manière  régulière  tous  le 
mercredis de l'année.
L'accueil passerelles, c'est la prise en charge globale comportant l'accueil périphérique à 
l'activité choisie + l'activité elle-même.

Par exemple :
Paul faite des arts plastiques de 14 h à 15 h 15
Jeanne fait du théâtre de 15 h à 16 h 30
Mehdi fait de la danse de 13 h 45 à 14 h 45
Richie fait de la guitare de 15 h 30 à 16 h 15,

Ils peuvent intégrer l'accueil Passerelle dès 13h 15 (voire dès le déjeuner)
Ils  sont  accueillis  par  des  animateurs  BAFA  qui  les  accompagnent  vers  différentes  
propositions d'activités dans différents espaces.
Puis vers leur activité annuelle,
Puis qui les récupèrent à l'issue et ce jusqu'à ce qu'ils soient récupérés par les familles, au  
plus tard à 19 h.

Et tout cela au sein d'un même bâtiment (enregistré sous le numéro 290191059)

Si, pour les usagers, l'accueil Passerelle est fluide et logique, il concerne de nombreux 
acteurs  :  les  enfants  et  leurs  parents,  en  premier  lieu  mais  aussi  bien  entendu  les 
animateurs de l’accueil « Passerelle " qu'ils soient techniciens d'activités spécifiques ou 
animateurs BAFA généralistes.

Ce  projet  pédagogique  est  donc  un  contrat  de  confiance  entre  l'équipe 
pédagogiques,  intervenants,  parents  et  enfants  qui  permet  de  donner  sens  aux 
activités et de donner un mode d'emploi dans l'accueil commun à tous.



Du côté des enfants et des familles

Qui est concerné par l'accueil Passerelle ?
Tous les enfants qui pratiquent une activité choisie à la MJC de l'Harteloire peuvent être  
potentiellement accueillis à Passerelles. 

Toutefois, si toutes les activités du mercredis à destination de mineurs réunies accueillent  
115 mineurs, l'accueil pré et post activité concerne 50 enfants de + de 6 ans.

Quelles souplesses dans les modalités d’accueil     ?  

Les  enfants  inscrits  uniquement  à  l'activité  ne  bénéficient  pas  de  la  prise  en  charge 
périphérique . 
Les enfants qui ont besoin d'une prise en charge systématique s'inscriront sur le dispositif  
Passerelles avec un forfait de 71 € et qui donne lieu à la prise en charge complète ( soit 
de 13 h 15 à 19 h , goûter compris)
Bien évidemment, dans cette amplitude, les familles peuvent venir amener et chercher 
leur enfant à tous moments.

Quelle approche pédagogique de l'activité choisie     ?  

Comme toutes les activités proposées au sein de la MJC ,les activités à destination des 
enfants le mercredi s’articulent autour de 3 axes : 
La mission éducative 
L’ouverture culturelle 
Le lien social. 

Toutes les activités ont pour objectif une découverte et une pratique de l'activité, abordée 
par  un  animateur  spécialité  de  la  discipline,  qui  peut  organiser  son  année  par  cycle 
d'apprentissage de son choix, avec un/ aucun/plusieurs temps forts ( une exposition, un 
spectacle, une visite etc ).
Toutes  ces  activités  répondent  à  un  objectif  de  loisirs,  c'est-à-dire  que  le  plaisir  et 
l’épanouissement des enfants seront largement priorisés sur la performance,
La dynamique de groupe permettra à chacun de se sentir membre du collectif, à égale 
importance quel que soit sa « compétence » dans l'activité.

Quelle approche pédagogique des temps pré/pot activité choisie ?

Dans l'appellation Maison pour Tous/ Maison des jeunes et de la culture, arrêtons-nous un 
moment sur le mot MAISON ...
 On sait que certains enfants ont un rythme effréné durant la semaine, et qu'il y a peu de 
temps sans contraintes dans leur emploi du temps déjà chargé.
Alors, à la MAISON pour tous, on passe une après-midi comme à la maison : lectures, 
légos,  barbies,  baby-foot  sont  en  accès  libre  dans  différents  espaces  confortables. 
Mercredi, à la maison, on se détend librement.

Il n'y aura pas de planning d’activités, pas d'ateliers imposés, pas d'injonctions à faire.
Les animateurs seront bien entendu présents pour veiller sur les enfants et proposerons 
des animations aux enfants qui le souhaitent.



Comment s'effectuent les transferts ?

Certains  enfants  fréquentant  Passerelles  sont  pris  en  charge  directement  dans  leurs 
écoles ( Simone Veil ou Jean Macé) , à l'issue du temps scolaire et déjeunent au réfectoire  
du centre de loisirs Simone Veil . 
Ce «  transfert » des enfants entre le temps scolaire, le déjeuner et le début de la prise en 
charge à la MJC de l'Harteloire se fait conjointement avec une autre entité ALSH de la 
MJC Harteloire , qui est le centre de loisirs Simone Veil .

En ce qui concerne le passage des enfants d'une activité à l'autre ou d'une activité à un 
temps de prise en charge « passerelles »libre, la circulation est facilitée par le fait que tout 
se passe au sein du même bâtiment . Les animateurs signalent qu'il est l'heure de l'activité 
choisie et font le tour des espaces pour récupérer les enfants . Généralement, après une 
ou deux séances,  les groupes s’organisent  d'eux même .  Les enfants circulent  sur  la 
maison et les circulations sont fluides.

Quelles communications aux familles ?

Si chaque activité détient son projet  d'animation propre, les animateurs qui  accueillent 
tous  les  enfants  et  toutes  les  familles  sont  forcément  à  la  croisée  des  différentes 
informations à relayer .
Par ailleurs, les informations des activités spécifiques, et bien qu'elles soient données au 
sein du groupe, seront redites par mail via une information transmise par le secrétariat. 
( exemple, changement d'horaires, matériel, déplacements etc ) 
Et bien sûr, la communication orale est toujours un média indispensable : Il n'y a pas de 
petite information !



Du côté des animateurs

La  directrice  de  l'accueil  est  Brigitte  FENOY  .  Elle  assure  l'organisation  générale  et 
permet le lien entre les différents protagonistes . 

L'approche globalisée de l'accueil n'empêche pas une répartition des missions de chacun : 
Aussi , définissons les rôles :

D'une part les animateurs d'activités spécifiques : A la MJC Harteloire , on les appelle les  
Animateurs Techniciens d'Activités
Ces  ATA  ont  une  qualification  dans  leurs  disciplines  respectives  et  une  approche 
spécifique d'apprentissage.
 Pour la saison 2025-2026 ces activités spécifiques sont les suivantes : 

→ activité multisports : 3 séances
→activité multi-danse : 1 séance
→ activité roulades et galipettes ( = éveil corporel) : 1 séance
→ activité arts plastiques : 3 séances
 → activité informatique / fablab : 3 séances 
→ activité théâtre : 3 séances
→ activité guitare : 4 séances

D'autre part, les animateurs des temps péri-activités qui sont des animateurs titulaires du 
BAFA ou équivalents en CEE.

L’équipe d’animation des temps péri-activités  se tiennent dans le hall et note les arrivées 
et les départs de tous les enfants, et vérifie que les mineurs partent bien avec un adulte 
responsable. C’ est le premier lien avec les familles.
Elle assure l'encadrement des enfants dans les espaces jeux du hall.
Elle  circule dans les étages et assure l'encadrement des enfants dans les espaces de 
jeux .
Elle  veille  sur  les  horaires  et  préviennent  les  enfants  de  se  diriger  vers  les  espaces 
d'activités spécifiques.

Quelle gestion des espaces/ du matériel ?

C'est évident mais ça va mieux en le disant ! Chaque animateur, quel que soit sa pratique 
ou sa mission est chargée d'accompagner les enfants à laisser les espaces en état correct 
et le matériel rangé et non gaspillé !


